


Suite donnée à la résolution non législative du Parlement européen sur la mise en œuvre du programme «Citoyens, égalité, droits et valeurs» 2021-2027 – Engagement et participation des citoyens
1. Rapporteur: Łukasz KOHUT (S&D/PL)
2. Numéros de référence: 2023/2004 (INI) / A9-0392/2023 / P9_TA(2024)0009
3. Date d’adoption de la résolution: 16 janvier 2024
4. Commission parlementaire compétente: commission de la culture et de l’éducation (CULT)
5. Analyse/évaluation succincte de la résolution et des demandes qu’elle contient:
La résolution souligne le caractère unique de la contribution du programme «Citoyens, égalité, droits et valeurs» (CERV) au renforcement de l’espace civique dans l’Union, ainsi que du respect des droits fondamentaux. Elle note que le programme CERV est un instrument essentiel pour l’avenir de l’UE et pour relever un certain nombre de défis sociopolitiques, tels que l’euroscepticisme et le rétrécissement de l’espace dévolu à la société civile. Elle indique que le programme a été confronté à plusieurs difficultés qui ont entravé les premières étapes de sa mise en œuvre, mais reconnaît que le programme fonctionne désormais de manière satisfaisante.
La résolution fait part de ses préoccupations quant au fait que l’introduction de nouveaux outils numériques institutionnels (par exemple, l’outil eGrants) ait entravé la participation des petites organisations. Par conséquent, la résolution invite la Commission à simplifier la procédure de candidature, y compris pour les partenariats-cadres de quatre ans pour les subventions de fonctionnement. La résolution déplore que les États membres ne soient pas tenus de mettre en place un point de contact national pour le programme CERV et regrette que seuls 20 PCN aient été mis en place en juin 2023. La résolution invite également les États membres qui n’ont pas encore désigné de PCN à le faire le plus rapidement possible. Dans sa résolution, le Parlement européen exprime son inquiétude quant aux taux d’inflation actuels et à leur incidence négative sur les bénéficiaires et les projets du CERV.
La résolution invite la Commission à donner la priorité à la collecte de données sur le programme CERV, en particulier sur les groupes défavorisés, et souligne l’importance de mettre en place de solides mécanismes de suivi et d’évaluation.
La résolution rappelle la nécessité d’encourager la participation active des citoyens en renforçant la dimension européenne de l’éducation à la citoyenneté. La résolution demande d’étudier la possibilité d’étendre les régimes de réattribution de fonds aux autres domaines du programme CERV, tout en simplifiant les exigences en matière de réattribution et en augmentant le taux de cofinancement.
Enfin, la résolution demande que le budget du programme soit porté à 2,6 milliards d’euros dans le prochain cadre financier pluriannuel (CFP) et que le champ d’application du programme soit élargi. 
6. Réponse à ces demandes et aperçu des mesures que la Commission a prises ou envisage de prendre: 
Paragraphe 3
La Commission rappelle que le cadre de suivi des performances du programme CERV prévoit une approche globale et un système d’indicateurs utilisés à des fins de suivi, afin de contribuer à l’évaluation des résultats et des incidences et d’éclairer l’élaboration des politiques. 
La logique d’intervention du CERV englobe les incidences sur des groupes spécifiques de la société, y compris les minorités et les groupes à risque.
La Commission rend compte de la performance générale du programme et de ses indicateurs clés de performance (ICP) dans la déclaration de performance du programme: .
Paragraphes 5 et 17
Pour les subventions octroyées au titre du CERV, la Commission utilise les solutions institutionnelles disponibles pour les programmes de financement de l’UE (à savoir le portail «Financements et appels d’offres» (70 programmes de financement de l’UE sont actuellement gérés par ce portail) et les outils eGrants. eGrants est un ensemble d’outils institutionnels permettant de gérer toutes les étapes de la gestion des subventions, du dépôt de la proposition, au processus de sélection, en passant par la communication d’informations et le suivi, et les paiements définitifs.  La Commission s’emploie en permanence à adapter ces outils, en mettant l’accent sur les besoins des utilisateurs, afin d’améliorer l’expérience des candidats/bénéficiaires en matière de recherche, de demande et de gestion de fonds de l’UE. En outre, pour les petits candidats, pour la première fois et, de manière générale, pour les organisations nécessitant un soutien supplémentaire, la Commission a mis en place une aide supplémentaire par l’intermédiaire des points de contact nationaux. Les candidats peuvent également compter sur le service d’assistance informatique du portail «Financements et appels d’offres» pour les questions relatives aux outils et aux processus. Le niveau très élevé de participation aux appels à propositions indique que ce travail constant a donné des résultats très positifs. En outre, pour les organisations encore plus petites et les subventions de faible valeur, la Commission a prévu des modalités d’octroi ad hoc et a déjà proposé, avec l’Agence exécutive européenne pour l’éducation et la culture (EACEA), trois appels mettant en œuvre des réattributions de fonds (soutien financier à des tiers), qui ont suscité un grand intérêt et ont permis d’atteindre un nombre important de petites organisations de terrain actives au niveau local, conformément aux objectifs du programme.
La Commission tient à rappeler que la mise en place de conventions-cadres de partenariat (CCP) vise à soutenir les réseaux et organisations européens dont les activités contribuent à la réalisation des objectifs du CERV. Le libellé de l’article 130, paragraphe 1, du règlement financier, qui dispose que «dans le cadre de celles-ci, [...] des conventions de subvention peuvent être signées», indique que les conditions s’appliquent et que, par conséquent, une CCP ne garantit pas automatiquement un financement annuel, d’où la nécessité de procéder à des évaluations annuelles. Les subventions de fonctionnement annuelles sont octroyées aux partenaires du cadre au moyen d’appels à propositions et uniquement dans la mesure où la proposition et les activités figurant dans leur programme annuel proposé sont conformes aux critères de l’appel, aux objectifs du programme dans le domaine concerné et aux priorités de l’UE. Il convient toutefois de noter que cette procédure annuelle est considérablement simplifiée par rapport à un appel à propositions ouvert pour les subventions à l’action.
Paragraphe 7
En ce qui concerne l’incidence négative de l’inflation sur les bénéficiaires de subventions, des orientations internes ont été publiées au niveau de la Commission pour recommander l’utilisation de la flexibilité offerte par les conventions de subvention afin d’atténuer les effets de l’inflation, en prolongeant la durée de l’action, en atténuant les coûts (en remplaçant les réunions en face à face par des solutions en ligne) ou en réduisant les tâches à exécuter, entre autres. Ces orientations ont été pleinement suivies pour le CERV et cette flexibilité a été permise.
En outre, le 26 juillet 2023, la Commission a adopté une modification de la décision C(2021)35 autorisant l’utilisation de coûts unitaires pour le remboursement des frais de voyage, d’hébergement et de séjour. Cette modification vise à augmenter de 25 % les coûts unitaires applicables aux voyages aller-retour en avion et en train de plus de 400 km. Grâce à ces différentes mesures, l’incidence de l’inflation sur les subventions CERV pourrait être atténuée.
Paragraphe 8
Le rôle du groupe de dialogue civil est défini dans la base juridique du programme CERV et a été soigneusement élaboré et approuvé par les colégislateurs afin de respecter les règles financières définies dans le règlement financier. Cela inclut en particulier la nécessité de garantir l’absence de conflit d’intérêts, laquelle ne serait pas respectée, si le dialogue civil relevait de la gouvernance directe du CERV, étant donné que les bénéficiaires établiraient les règles des appels à propositions pour lesquels ils soumissionneraient eux-mêmes et décideraient de ces appels à propositions.
Conformément au règlement CERV [règlement (UE) 2021/692], l’objectif du dialogue civil, auquel la Commission reste attachée, est d’assurer un dialogue régulier, ouvert et transparent avec les bénéficiaires du programme et les autres parties prenantes concernées.
Dans ce contexte, la Commission rappelle qu’au cours des trois premières années de mise en œuvre du programme, elle a organisé et promu plusieurs possibilités d’échange avec les bénéficiaires du CERV et les parties prenantes concernées et y a participé. En particulier, la Commission et son agence exécutive EACEA chargée de la mise en œuvre du programme ont organisé régulièrement des séances d’information à l’intention des candidats, des réunions régulières avec tous les bénéficiaires des appels, des discussions spécifiques avec les partenaires du cadre, ainsi que des conférences et des manifestations sur des questions auxquelles les bénéficiaires du CERV ainsi que d’autres parties prenantes concernées ont participé. Toutes ces possibilités d’échange constituent des éléments essentiels du dialogue civil et se poursuivront tout au long des années restantes du programme, afin de favoriser le dialogue entre les bénéficiaires et les institutions de l’UE, ainsi que de promouvoir l’apprentissage mutuel et l’échange de pratiques.
Paragraphes 9 et 14
En ce qui concerne le renforcement de la dimension européenne de l’éducation civique, la Commission soutient la mise en œuvre par les États membres de la recommandation du Conseil de 2018 relative à la promotion de valeurs communes, à l’éducation inclusive et à la dimension européenne de l’enseignement en facilitant l’apprentissage mutuel et l’échange de bonnes pratiques. Depuis 2021, dans le cadre de l’espace européen de l’éducation, la Commission offre un espace à l’exploration conjointe de l’éducation à la citoyenneté par les États membres et d’autres parties prenantes (organisations de la société civile, partenaires sociaux, organisations internationales), par l’intermédiaire du groupe de travail sur l’égalité et les valeurs dans l’éducation et la formation. L’an dernier, ce groupe de travail a publié un document thématique sur l’éducation à la citoyenneté. En outre, plusieurs plateformes, telles que la plateforme européenne pour l’éducation scolaire, offrent déjà diverses possibilités d’échanger sur les bonnes pratiques, de partager du matériel pédagogique et de coopérer sur ce sujet. L’action des académies Erasmus+ des enseignants encourage le développement de cours, de modules et d’autres possibilités d’apprentissage pour les enseignants sur le thème des valeurs communes, de l’engagement civique et de la participation. Les actions Jean Monnet Erasmus+ contribuent également à promouvoir l’enseignement, l’apprentissage et la recherche en matière d’intégration européenne, tant dans l’enseignement supérieur que dans l’enseignement général et dans l’enseignement et la formation professionnels.
En ce qui concerne la participation de citoyens et d’organisations de pays tiers au programme CERV, la Commission rappelle que les règles établissant l’éligibilité des pays tiers au programme sont énoncées à l’article 8 du règlement CERV.
En ce qui concerne l’Ukraine, la Commission et l’Ukraine ont signé un accord d’association pour la participation de l’Ukraine au programme CERV le 9 janvier 2024. À l’exception du volet «valeurs de l’Union» du programme CERV - qui, dans le règlement CERV, a été explicitement exclu par les colégislateurs de la participation de pays tiers - les entités ukrainiennes peuvent déjà participer à des appels à propositions au titre des trois autres volets du programme CERV. Une fois que le Parlement ukrainien aura ratifié l’accord, celui-ci s’appliquera, et les entités ukrainiennes pourront également bénéficier d’un financement de l’Union si elles prennent part à des projets CERV sélectionnés avec succès.
Paragraphe 10
Au 1er février 2024, 21 États membres avaient mis en place un point de contact national, la dernière nomination concernant le PCN de la Slovaquie. La liste actualisée est disponible à l’adresse suivante: CERV Contact Points 3 AUG 2023.pdf (europa.eu) 
Si, conformément au règlement CERV, l’établissement des PCN n’est pas obligatoire, étant donné que le programme CERV est mis en œuvre, la Commission a constamment rappelé aux États membres l’importance des PCN et les a encouragés à en désigner dès que possible. La Commission, en coopération avec l’EACEA, a également investi dans la mise en place et le maintien du réseau des PCN, qui est devenu un réseau bien établi jouant un rôle essentiel dans la promotion des possibilités de financement du programme.
Outre ses activités au niveau national, le réseau des PCN organise régulièrement des événements ouverts en ligne sur les possibilités de financement dans le cadre du programme CERV. L’objectif de ces événements est de promouvoir les appels à propositions du CERV et d’apporter un soutien à tous les candidats potentiels. Ce réseau des PCN a également mis en place un outil de recherche de partenariats pour aider les organisations à la recherche de nouvelles possibilités de partenariat dans le cadre de la mise en œuvre du programme CERV. 
Paragraphe 11
La Commission rappelle que l’évaluation intermédiaire du CERV, actuellement en cours, vise à évaluer les effets générés par les mesures de simplification déjà mises en place, ainsi qu’à évaluer la manière dont le programme soutient les travaux des organisations de la société civile et le rôle qu’elles jouent dans la promotion des valeurs de l’UE. Il s’agit notamment d’évaluer les résultats préliminaires des mécanismes de réattribution de fonds dans le cadre du programme. 
Les résultats des évaluations serviront à améliorer la mise en œuvre des programmes et à contribuer aux réflexions sur le CFP post-2027.
En ce qui concerne la nécessité pour les bénéficiaires de financements de l’UE de respecter les valeurs de l’Union, la Commission rappelle que, lors de l’exécution du budget, elle veille, à tous les stades (pré- attribution, mise en œuvre, contrôles ex post), à ce que les organisations et les projets incompatibles avec les valeurs de l’UE ne reçoivent pas de soutien. Les règles et procédures sont énoncées dans le règlement financier, le modèle de convention de subvention applicable et les orientations publiques pertinentes (par exemple, le modèle de convention de subvention annoté).
Consciente de la difficulté pour les organisations de la société civile de cofinancer des projets, la Commission a adopté la décision autorisant l’utilisation de coûts unitaires pour les volontaires ([footnoteRef:2]) et a introduit la possibilité pour les candidats sollicitant le programme CERV de déclarer des coûts unitaires pour le travail des volontaires afin de satisfaire à l’exigence de cofinancement. [2:  C(2019)2646.] 

Paragraphe 12
Sans préjudice de la préparation du CFP pour l’après-2027 et des négociations le concernant, la Commission prend note de l’appel à poursuivre le programme également dans le prochain CFP, avec un budget et un champ d’application accrus. 
Paragraphe 15 
Dans la continuité du passé, dans le cadre du programme CERV, la Commission continue de financer des projets relatifs à la mémoire européenne. Grâce à un budget renforcé depuis le début des programmes, la Commission a considérablement étendu son soutien aux projets de mémoire européens, dans le but de contribuer au processus de guérison et de réconciliation dans toute l’Europe, entre les sociétés de différents pays et au sein des sociétés. Les priorités en matière de financement vont au-delà des régimes totalitaires et autoritaires et de leurs crimes, afin de tenir compte des multiples facettes de l’histoire récente de l’Europe. Les appels à propositions soutiennent des projets de commémoration, de recherche et d’éducation sur la définition des expériences de l’histoire européenne moderne. En outre, au moyen de subventions de fonctionnement, le programme CERV apporte également un soutien pluriannuel aux organisations, y compris aux sites commémoratifs et éducatifs, reconnaissant leur rôle crucial dans la mémoire.
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